Accès aux soins transfrontaliers


Réunion du 22/03/06 au C. H. de DINANT

Objet de la réunion : 

La direction du Centre Hospitalier de DINANT souhaite élargir l'accès aux soins. 
I - Rappel : 

Une convention a été conclue le 15/06/2004 entre le CHG de Charleville et le CH de Dinant pour offrir aux patients, domiciliés dans les cantons de Givet et Fumay, un accès rapide aux soins hospitaliers dans les mêmes conditions que sur le territoire français. 

La prise en charge se limite à : 

· Hospitalisation complète en Médecine, Chirurgie, Obstétrique et Spécialités coûteuses. 

· Hospitalisation de jour en Chirurgie et anesthésie ambulatoire
Sont notamment exclus de cette convention : 
· les soins de suite, 

· les consultations et soins externes ; 

· l'oncologie ; 

· les urgences... 
Si les soins sont dispensés en dehors des cas prévus par la convention, les soins sont pris en charge selon les dispositions de la réglementation européenne (prise en charge dans les conditions du pays où ils sont réalisés  =>  laissé à charge pour le patient)   
II - Besoins exprimés

La direction de l'hôpital souhaite que la convention intègre rapidement les soins actuellement exclus et attire notre attention sur le poids que représentent les demandes de soins d'urgence des patients de Givet - Fumay, non pris en charge dans le cadre de la convention (Cf. Documents remis en séance). 
La direction souligne que : 

· les passages aux urgences sont largement justifiés (40% d'hospitalisation pour les français contre 26% sur l'ensemble des passages)

· une période de pointe pour les français vers 20 h, c'est-à-dire à la fermeture des cabinets médicaux

· le coût resté à charge pour l'établissement (50 000€ pour 2005)
III - Conclusions 

L'établissement sera contacté après que nous ayons fait le point : 

· sur les possibilités d'élargissement de la convention en concertation avec l'ARH ; 

· sur les expérimentations TRANSCARDS menées à Maubeuge et Saint Quentin ; 

Il aurait été préférable d'être accompagné par un médecin pour cette réunion compte tenu des éléments médicaux évoqués. 

